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ÉVOLUTION DES RÉCOTES 
SUR LE TERRITOIRE DU PLAN CONJOINT 

 
 

Bonjour à toutes les productrices et à tous 

les producteurs de bleuets sauvages, 

 

 

Je vous présente un tableau qui démontre l’évolution des récoltes sur le territoire du Plan 

conjoint dans les 22 dernières années. 

 

Comme la Financière agricole du Québec le fait pour établir votre moyenne de production, j’ai 

retiré la plus grosse et la plus petite récolte (2016 et 2010) et j’ai ensuite séparé par tranche de 

cinq années, les 20 années qui restent. 

 

On peut réaliser l’augmentation des récoltes, et ce, seulement sur le territoire du Plan conjoint 

(beaucoup de bleuetières au Québec sont situées à l’extérieur du territoire du Plan). 

 

Avec une augmentation de cette envergure, serait-il souhaitable pour l’ensemble des productrices 

et des producteurs de bleuets d’avoir un autre regroupement « après Héritier », qui leur 

permettrait de se prendre en main pour usiner et mettre en marché eux-mêmes leurs bleuets.  

Nous finirions par arrêter d’attendre après les boîtes vides et plus des producteurs recevraient 

leur juste prix. 

 

 

 
Daniel Gobeil, 

Président

L’Infolettre 
Syndicat des producteurs de bleuets du Québec 
Édition du 29 janvier 2021 
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Récolte totale au Plan conjoint 
    

 Année Récolte (lb)  

 2020 86 366 898 

Moyenne de             
69 565 326 lb 

 2019 68 265 133 

 2018 76 802 032 

 2017 71 234 087 

 2016 107 837 910 

 2015 45 158 478 

 2014 69 463 761 

Moyenne de         
56 892 808 lb 

 2013 24 603 980 

 2012 56 392 667 

 2011 68 866 069 

 2010 12 688 424 

 2009 65 137 563 

 2008 63 845 138 

Moyenne de         
49 192 395 lb 

 2007 38 640 250 

 2006 61 002 070 

 2005 40 313 117 

 2004 42 161 404 

 2003 27 227 199 

Moyenne de         
32 867 255 lb 

 2002 39 235 683 

 2001 45 979 257 

 2000 17 490 101 

 1999 34 404 039 

 Total 1 163 115 260  
    

 Moyenne 52 868 875  
    

Section IV   Territoire couvert par le Plan 
    

4. Le Plan vise le bleuet provenant du territoire des M.R.C. de Lac-Saint-

Jean-Est,  du Domaine-du-Roy,  de Maria-Chapdelaine,  du Fjord-du-

Saguenay et des municipalités de Van Bruyssel,  Lac-Édouard,  

Rapide-Blanc,  La Croche,  La Bostonnais,  La Tuque,  Carignan,  

Lac-à-Beauce et  Rivière-aux-Rats dans la M.R.C. du Haut-St-Maurice. 

À noter : Les données surlignées en jaune ne sont pas comptabilisées. 
 


